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Aux directrices et aux directeurs des établissements privés et conventionnés — santé et
services sociaux (tous)

Aux directrices générales et aux directeurs généraux des établissements nordiques du
RSSS (tous)

Mesdames,
Messieurs,

Des ententes hors conventions collectives ont été convenues avec certaines organisations
syndicales au sujet du processus unique de reconnaissance de l'ancienneté (PURA),
notamment, pour le personnel provenant des agences de placement ou ayant travaillé a
titre de main-d’ceuvre indépendante (MOI). Par la présente, nous vous invitons a prendre
connaissance des détails de ce processus en piéce jointe.

Le PURA pour le personnel provenant des agences ou de la MOI implique notamment que
Vous communiquiez avec les personnes concernées de votre établissement pour que
celles-ci vous fournissent les informations nécessaires au calcul de leur ancienneté. Pour
ce faire, nous vous transmettons un modéle de communication a adapter dans le but de
rejoindre les personnes salariées concernées de votre organisation.

Pour toute question, nous vous invitons a communiquer avec nous a l'adresse courriel

suivante : nego.cpnsss@ssss.gouv.gc.ca.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, I'expression de nos sentiments les meilleurs.
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Processus unique de reconnaissance de l’ancienneté (PURA)



Personnel provenant des agences de placement ou ayant travaillé

à titre de main-d’œuvre indépendante



Le processus unique de reconnaissance de l’ancienneté (PURA) pour le personnel provenant des agences de placement ou ayant travaillé à titre de main-d’œuvre indépendante (MOI) émane des ententes négociées avec certaines organisations syndicales, à savoir :



· La Fédération de la santé et des services sociaux (FSSS-CSN).

· Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ).

· Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 (SQEES-298-FTQ).

· Le Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ); 

· La Fédération de la santé du Québec (FSQ-CSQ).

· La Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ).

· Le Syndicat des Teamsters Québec, local 106 (FTQ).



Selon ces ententes l’employeur reconnaît l’ancienneté pour le temps travaillé dans les établissements du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) pour le compte d’une agence de placement de personnel ou à titre de MOI entre le 13 mars 2020 et la date d’embauche dans le RSSS. 



L’ancienneté reconnue en vertu de cette entente ne peut s’exercer que dans l’unité de négociation dans laquelle la personne salariée est accréditée au moment du processus et elle n’a aucun effet rétroactif.



Période de mise en œuvre 



Ce processus unique se déroule uniquement pendant une période précise, soit du 1er décembre 2024 au 31 mai 2025.



Personnes salariées visées



Les personnes salariées visées sont celles ayant travaillées pour une agence de placement ou à titre de MOI et embauchées dans le RSSS selon les critères suivants : 



		Période d’embauche

		Organisation(s) syndicale(s)



		20 février 2024 au 31 mai 2025 inclusivement

		FSSS-CSN
FSQ-CSQ



		23 février 2024 au mai 2025 inclusivement 

		SCFP-FTQ
SQEES-298-FTQ
Teamsters-FTQ



		19 mars 2024 au 31 mai 2025 inclusivement

		FIQ



		16 juin 2024 au 31 mai 2025 inclusivement

		SPGQ










Fonctionnement spécifique au personnel provenant des agences de placement ou ayant travaillé à titre de main-d’œuvre indépendante



La personne salariée visée est responsable de fournir la documentation permettant la reconnaissance de son ancienneté.



Pour bénéficier des modalités prévues aux ententes, la personne salariée visée doit acheminer à son employeur, pour chaque agence de placement pour laquelle elle a travaillé entre le 13 mars 2020 et son embauche, une attestation d’heures travaillées contenant les informations suivantes :



· Date d’embauche.

· Date de départ.

· Le titre d’emploi.

· Le nombre d’heures régulières totales travaillées dans le RSSS à compter du 13 mars 2020.



L’attestation doit inclure l’en-tête de l’agence de placement et la signature d’une personne autorisée à confirmer les heures travaillées.



Pour que l’ancienneté soit reconnue, l’ensemble des attestations pertinentes doivent être transmises au plus tard le 31 mai 2025. Après cette date aucune période d’ancienneté acquise en tant que personnel provenant des agences de placement ou à titre de MOI ne pourra être reconnue.



L’employeur effectuera la reconnaissance d’ancienneté au même moment pour toutes les personnes salariées concernées, soit à la fin du processus. L’ancienneté sera effective et applicable à compter du premier jour de l’affichage prévu aux dispositions des conventions collectives nationales. La date précise de celui-ci sera confirmée ultérieurement.
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Modèle de communication à l’intention des personnes salariées visées à adapter pour votre établissement



Le processus unique de reconnaissance de l’ancienneté (PURA) pour le personnel provenant des agences de placement ou ayant travaillé à titre de main-d’œuvre indépendante (MOI) émane des ententes négociées avec certaines organisations syndicales, à savoir : 



· La Fédération de la santé et des services sociaux (FSSS-CSN).

· Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ).

· Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 (SQEES-298-FTQ).

· Le Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ).

· La Fédération de la santé du Québec (FSQ-CSQ).

· La Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ).

· Le Syndicat des Teamsters Québec, local 106 (FTQ).



En vertu de ces ententes, si vous avez travaillé dans les établissements du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) pour le compte d’une agence de placement de personnel ou à titre de MOI et avez été embauché pendant les périodes prévues aux ententes, votre employeur peut vous reconnaitre de l’ancienneté pour le temps travaillé entre le 13 mars 2020 et la date de votre embauche dans le RSSS. 



En fonction de l’organisation syndicale avec laquelle vous êtes accrédité, les périodes d’embauche donnant droit au PURA sont les suivantes : 



		Période d’embauche

		Organisation(s) syndicale(s)



		20 février 2024 au 31 mai 2025 inclusivement

		FSSS-CSN
FSQ-CSQ



		23 février 2024 au 31 mai 2025 inclusivement 

		SCFP-FTQ
SQEES-298-FTQ
Teamsters-FTQ



		19 mars 2024 au 31 mai 2025 inclusivement

		FIQ



		16 juin 2024 au 31 mai 2025 inclusivement

		SPGQ







Marche à suivre



Il est important de préciser que vous êtes responsable de fournir la documentation permettant la reconnaissance de votre ancienneté.



Pour bénéficier des modalités prévues aux ententes, vous devez acheminer à votre employeur, pour chaque agence de placement pour laquelle vous avez travaillé entre le 13 mars 2020 et la date de votre embauche, une attestation d’heures travaillées contenant les informations suivantes :



· Date d’embauche.

· Date de départ.

· Le titre d’emploi.

· Le nombre total d’heures régulières travaillées dans le RSSS à compter du 13 mars 2020.



L’attestation doit inclure l’entête de l’agence de placement et la signature d’une personne autorisée à confirmer les heures travaillées.



Vous devez transmettre, par courriel, l’ensemble des attestations pertinentes au plus tard le 31 mai 2025 à l’adresse suivante : adresse courriel.



Après cette date, aucune période d’ancienneté acquise en tant que personnel provenant des agences de placement ou à titre de MOI ne pourra vous être reconnue.



La reconnaissance d’ancienneté s’effectuera au même moment pour toutes les personnes salariées concernées, soit à la fin du processus. 



L’ancienneté qui vous aura été reconnue dans le cadre de ce processus sera effective et applicable à compter du premier jour de l’affichage prévu aux dispositions des conventions collectives nationales. La date précise de celui-ci vous sera confirmée ultérieurement.
















Louis Bourcier
Directeur général

1410, rue Stanley, 6¢ étage, Montréal (Québec) H3A 1P8
Tél. : 514 873-1800
directeur-general-cpnsss@msss.gouv.gc.ca | www.cpnsss.gouv.qc.ca

Avis de confidentialité. Les renseignements contenus dans le présent message sont confidentiels et réservés a |'usage
exclusif du destinataire. Si vous avez regu ce message par mégarde, nous vous remercions de bien vouloir le supprimer et en
aviser immédiatement son expéditeur.
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